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Communauté cl" Agglomération de Béthune-Bruay. Artois-Lys Romane. 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

30 mai 2023 

FONCIER ET URBANISME 

INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LA COMMUNE DE 

NORRENT-FONTES 

Monsieur le Président e:--;pose à I" Assemblée les éléments suivants 

« Vu le Projet de Territoire. approuvé par délibération n° 2022/CC 136 du Conseil 
Communautaire du 6 décembre 2022 

Par délibération n°2023/CC094 du 30 mai 2023. le Conseil communautaire a 
approuvé la modification du Plan Local c1·urbanisme de la commune de Norrent-Fontes. 

Il convient donc dïnstaurer le droit de préemption urbain sur l"ensemble des zones 
urbaines (U) et des zones d"urbanisation future (AU) et leurs sous-secteurs du Plan Local 
d"Urbanisrne de la commune de Norrent-Fontes clans leurs nouvelles délimitations. 

Suite à l'avis favorable de la Commission« Aménagement. Transports et Urbanisme» 
du 15 mai 2023. il est demandé à I" Assemblée dïnstaurer un droit de préemption urbain pour 
les zones U et AU et leurs sous-secteurs du Plan Local d" Urbanisme de la commune de Norrent
Fontes. 

Conformément au:-; dispositions du Code de l'Urbanisme. la présente délibération fera 
l'objet d'un affichage pendant I mois au siège de la Communauté d'agglomération de Béthune
Bruay. Artois Lys Romane. et dans la mairie de la commune concernée. Mention de cet 
affichage sera insérée. en caractères apparents. dans au moins cleu:--; journau:--; diffusés dans le 
Département. 

Une copte de la présente délibération sera adressée sans délai au Directeur 
départemental des services fiscau:\ (France Domaines). à la Chambre départementale des 
notaires. aux Barreaux constitués près les Tribunaux de Grande Instance dans les ressorts 
desquels est institué le DPU et au greffe des mêmes tribunaux. 

La délibération sera en outre publiée sur le site Internet de la Communauté 
d"agglomération. » 

Monsieur le Président demande à I" Assemblée de bien \'Ou loir se prononcer. 

Sur proposition de son Président. 
Le Conseil communautaire. 
A la majorité absolue. 
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